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ASSEMBLÉE DU CONSEIL DE LA MRC DE LOTBINIÈRE 
LE 13 MARS 2024 À 19H30 À SAINT-APOLLINAIRE 

Centre multifonctionnel – 20, rue Terry-Fox (salle 201-202) 
 
 

Ordre du jour 

 
• 01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

• 02 - LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

• 03 - RENCONTRES 

• 04 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

        • 04.01 - Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée du conseil du 14 février 2024 

        • 04.03 - Lecture et adoption du procès-verbal du comité de cogestion sur l'enfouissement du 
1er mars 2024 

• 05 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LE PUBLIC 

• 06 - AFFAIRES COURANTES 

        • 06.01 - Administration générale 

                • 06.01.01 - Immeuble du 126, rue Olivier à Laurier-Station - Autorisation à signer une offre 
d'achat et contrat d'achat 

                • 06.01.02 - Dotation - Technicien programmes SHQ 

        • 06.02 - Législation 

               • 06.02.01 - Modification au règlement 343-2023 décrétant un emprunt et une dépense afin 
de financer la participation financière de la MRC de Lotbinière dans le 
développement et la construction d'un parc éolien en partenariat avec Innergex 
énergie renouvelable inc. 

                • 06.02.02 - Adoption - Règlement 347-2024 - Droit préemption 

                • 06.02.03 - Avis de motion - Règlement d'emprunt 348-2024 - Achat bâtisse Promutuel 

                • 06.02.04 - Avis de motion - Règlement 349-2024 abrogeant le règlement d'emprunt 314-
2020 (rénovation accueil Sainte-Croix) 

                • 06.02.05 - Avis de motion - Règlement 350-2024 abrogeant le règlement d'emprunt 342-
2023 (projet de EDF) 

                • 06.02.06 - Résiliation complète de l'objet des règlements d'emprunt 300-2019, 306-2020 
et 311-2020 et annulation des soldes résiduaires 

        • 06.03 - Développement 

                • 06.03.01 - FRR volet 1 - Suivi 

                • 06.03.02 - FRR volet 2 - Suivi 

                • 06.03.03 - FRR volet 3 - Suivi 

                • 06.03.04 - Production d'énergie renouvelable 

                        • 06.03.04.01 - Parc éolien Lotbinière Ndakina - Suivi 

                                • 06.03.04.01.01 - Nomination d'un signataire pour Énergie Renouvelable 
Lotbinière inc. afin de représenter la MRC dans son rôle 
d'actionnaire 
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                        • 06.03.04.02 - Régie intermunicipale Connectif des sommets - Suivi 

        • 06.04 - Promotion et développement économique 

        • 06.05 - Hygiène du milieu 

                • 06.05.01 - Avis d'intention acquisition d'un camion collecte MR 

        • 06.06 - Sécurité publique 

                • 06.06.01 - Mandat d'accompagnement - Regroupement potentiel sécurité incendie et 
civile 

        • 06.07 - Transport / Réseau routier 

                • 06.07.01 - Aide financière à la relance du transport collectif - Rapport final 

                • 06.07.02 - Augmentation de la tarification Transport collectif - MRC de Lotbinière 

        • 06.08 - Tourisme et culture 

                • 06.08.01 - Entente de développement culturel 2024 - Confirmation financement 

                • 06.08.02 - Prix du patrimoine - Récipiendaires édition 2023-2024 

• 07 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT LOCAL 

        • 07.01 - Conformité de règlements d'urbanisme 

        • 07.02 - Rapport annuel 2023 (article 59, LPTAA) 

        • 07.03 - Rapport annuel 2023 (mesures transitoires) 

        • 07.04 - Avis de conformité au schéma d’aménagement – Demande à la CPTAQ pour 
l’implantation d’un pôle d’injection de gaz naturel renouvelable à Saint-Flavien 

        • 07.05 - Demande démolition d'un bâtiment au 697, rue Turmel, Saint-Janvier-de-Joly 

• 08 - INFORMATIONS DIVERSES (CORRESPONDANCES) 

        • 08.01 - Informations organisations 

        • 08.02 - Comités 

• 09 - COMPTABILITÉ ET COMPTES À PAYER 

        • 09.01 - Comptes payés et à payer du mois 

• 10 - AFFAIRES NOUVELLES 

        • 10.01 - Frais incendie pour accidents sur l'autoroute 20 - Suivi 

• 11 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS POUR LE PUBLIC 

• 12 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 


